
LE CADRE JURIDIQUE DE LA 
RELATION AVEC LES FAMILLES

Contenu

Objectifs

 Comprendre la notion de "famille" en 

droit

 Connaître les droits et responsabilités de 

l'institution face à l'entourage familial

Qu'est-ce qu'une famille en droit ?

Quand le code de la santé publique fait-il 

référence aux familles ?

Que dit le droit sur les relations entre les 

familles et les professionnels de santé ?

 Famille d'un mineur

 Famille d'un majeur protégé

 Sauvegarde de justice et curatelle

 Tutelle

 Mandat de protection future

 Habilitation familiale

 Famille d'un majeur non protégé

Exemples dans la pratique: la fin de vie, l'accès 

au dossier médical...

Temps d'échanges et de réponses aux 

questions
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Modalité d’évaluation

 La présence à l’ensemble des modules est 
obligatoire

 Contrôle des connaissances théoriques 
via un QCM à l’entrée et à l’issue de la 
formationconstruit à partir des objectifs
pédagogiques

Remis à l’apprenant

En début de formation
Livret d’accueil, planning de la formation, 
fiche programme.
En fin de formation
Support papier du contenu de la formation,
QCM d’évaluation corrigé.

Moyens pédagogiques

 Brainstorming, tables rondes, cours 
magistral

Pré-requis

• Travailler dans un 
établissement de santé

• À destination de tout public 
travaillant en établissement de 
santé 

Lieu du stage
(si organisation inter)
Campus des Talents

d’Aésio Santé
60, rue Robespierre

42100
Saint-Etienne

Horaires
14h00 > 17h30

Durée
3,5 heures

soit 1/2 jour

Groupe
De 6 à 10

Tarifs
150€ / pers. 

Groupe : nous 

consulter

Conditions de maintien

Un minimum de 6 participants est requis pour le maintien d’une session inter-

établissement. L’annulation de la session se fera 10 jours avant son commencement si 

les conditions ne sont pas remplies. Le Campus des Talents dispose de locaux 

permettant d’accueillir les personnes à mobilité réduite. . Si vous avez besoin d’un 

aménagement contactez nous pour sa mise en place.

04 77 47 63 55   www,campus-des-talents,fr

Public


